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nisation.de l'Uniité Allemande.-

Revue EnTopeenne -

(Suite.)
Enspagne.-Une crise ministérielle y

aaitlieule 13 décenbre. Les ministres,
dit-on. avaient résigné et ensuite repris
leurs porte feuilles par suite de l'influence
d la-mère de la.Rrine. Narvaez a triom-
phé de l'opposition et comme signe de son
tAornpe, n'il fait exiler qumlqîeàihomilea
marquants coupa6les d'avoir conspiré con-
tm son gouvernement. Ce ministre a d'é-
a d'étranges idées,- comme on le voit, sur
le régime constitutionnel. Onc a décou-
vert un complot contre sa vie et treize per-
sonnes ont été arrêtées comme complices.
Les troupes de la IReine sont toujours aux
priscs avec -les Carlistes tantôt batne et
lantôt battants. Néanmoins, il pmratrait
que ce parti consiirablement alfaibli par
ma no:nlibreuses dJfections sera hientt
ba!tu. 1

Diemirck et 103 D^hta -il y a
eu des troîlblesnomuvea.î' a Hl îhrsleb.'n.
Le peuple a tiré sur es troupes ; n a eu

que!que difficulté a reprttnter les mcieu tiers.
Oa fait de grands préparatifs à Copenha-

gu pour l'envoi île troupes dîna le Jutlat .
lbs lettres de Schleuswig-Huîstein disent
que les Danois oitmtintenant 600 hotu-
inas dais l'ile d'AIsen, contrairement à
un dIesarticleade la trève de sept mois.
L'animoité entre les Danois et les Ale-
mand ;cat plus flrte que jamais et on peum
s'attendre à la reprisa prochaine :des hes-
.tilités.

RussIe.-L'empereur a refusé de re-
conîaitre la reine d'Espagne. L'unmbas-
sadeurespagntol devait laisser St. Peters-
1uouirg. On attribue ce refus de l'empe-
reur a la nouvelle reçua eCi Russie de
quelques succès obtenus par les Carlistes
sur les troupes de la Reine-

Suisse.--Mg. Marilley évéque de
Lautsonne doit,être conduit à la froitière de
France, avec défense de rentrer dans le
diocèse de Lausannr.

Allemape. Aitriche.-L'arinée Au-
'trichiennes'est emparée de Presbourg, ca-
pitale de la Hongrie et de quelques autres
villes. Les Hongrois vaincus se retirent

-devant les troupes impóriales. Malgré
leurs efforts et leur courage, les Hongrois
serontforcés de se soumettre. L'armée
Autrichienne compte 90,000 boummties et
300 pièces de canon.,
ý Prusse.-On disaii à Blerlim, que ie roi

allait renvoyer bon muinisière afin dc parve-
ir plus surement à voi but qui est d'ètre

nommé chef de 'Allemagse-Unie.

Une arré d'observation forte de
60,000 hommes, dit être prochia.inment
stationnée sur le Rhin sot le ,*cîmiina:de-
ment d'o ènéral iangel.

Il doit se tenir à fBerlin ie assembl.e
îles insti.tuteurs, des maitres de rmnases,
les professeurs de co'hèges duiroyatme,pour
iiler le's nuimistres a préparer une bonne

Sd'éducations. C'est un bon exemple
ru suivre dans tous les payr, et sur tout dans,
certaine partie de l'Amérique du nord

-connue soUs le noni de Canada.

'Frankort-Les deiixmin.-tres autri-
'cliens formant partie de l'administration
allemande ont régné, et le grand vicaire a

pt ler résignation. Cette adminis-
tration est mmitenant composée de Pruis-
sieRs. Diverses prepositi ont ,té son-

-m'lises au parleeeitau uj'et'du chef futur
-de lempire Allemand. tes propositions
q(lui difrérent toutes entre elles, montre la
variété d'opmio'ns qui existe sur cette ques-

tion aussi difficile que délicate. L'une, eit
pour un.piincehéréditaire, empserenut 4i-

Italie. Turin.-Le nouveau cabinet est
complète nient organiré; Gioberti en est
lechef. La chambre a adopté une loi
réunissant au Pidmniont les duchés de
Plaisance, Parme, Modène, Guastella et
Reggio.

Il parait que le roi Charles-Albert,
défenseurde la nationalitù Italienne pour
laquelle il s'est battu avec tant de courage,
tandis que les patriotes vantards de l'Italie
se sauvaient devant les bayoniettes -de
l'Autriche, il paraîtrait disonus-nous, que le
trône dc ce monarque n'est pas à l'abri des
menées des faiseurs d'insurrections et de
républiques. Il pourra avant qu'il soit peu
etre traité cumino Pie IX, par ses sujets
égarés.

Genes.-L'anniversaire de l'expulsion
îles Autrichiens de cette cit,. a donné
lieu » des troubles d'une nature sérieu'e.
Les troupes sympathisèrent avec le peuple
et damandèrent la guerre ou leur retour en
Autriche. , La garde civique appelée re-
f(,a d'agir amoîns que lesltroupes ne lus-
sent rappelées. L'autorite fut obligé le
ta.re rentier le, troupes et l'ordre fut reta-

Naples et Slcile.-Le roi de Naples,
sa famille et les aiibssadeurssont, presque
constamment a caete. Outre'le Pape et
les cardinaux, il y a en cette ville pas
minuîs de vingt ix misnitres plémipotei-
tiaires. Les familleo les plus distinîgoies
du royaume sont aussi à Gaëte pour ren-1
dre leurs devoirs au Souverain Pontite.

On dit que Yempereir de Russie a écrit
au roi de Naples pourllui exprimer son mé-
coitentement de l'intervention Anglo.
française dans les aalaires de Sicile ; et
qu'il doit faire des représentatilns aux ca-
binets français etanglais contre la continua-
tion de cette intervention.

Indépendamnient de la lettre que noius
avoans publiée hier, la corresporidIice ,Suti-
vante a été échangée entre M. le préýi-

dent du conseil et le Saint-Père

Letre du général Caraignac
d Sa Saintete

Paris, led 'lecembre 184.
Tres-Saint Père, j'adresse à Votre

Ssiitete, parl'un de mes aides-de camp,
ectie lépéche et celle ci-jointe de M. l'ar-
di's ague de Nicée, volue nonce près le
guiternetentde la republique.

.La nation française, profondément
amic de-irhagrini dont Votre Sainteté a
été a-saillie dans les derniers jours, a été
sus, profondément touchée du Fentuînet
de confCance paternelle qui portait Votre
Sainteté à venirlui demander momentané-
ment une hospitalité qu'elle sera heureuse
ct fière de vous assurer, et quî'el:e saura
rerdre digne d'elle et de Votre Saintete.

Je vous écris donc pour qiu'aucun sen-
tintent d'inquiétude, aucune ucsrainte, tans
fondement re vienne se placer à côté de
votre première résolution pour en detour-
ner Votre Sainteté. ,

- I La république, dont l'existence est
déjà consacréeo par la volonté réfléclie,
persévérante et souveraita .de la nation
française,-verra-avec orueil Votre Sainte-
té donneri au monde le spectacle de cette
consécration toute.religieuussque .votro pré-
sence au milieu, d'elle :lui: annonce, et
qu'ella accueillera avec la dignité et le
pect religieux-lti'cotiviennen: a cette gran-
de et généreuse natioi.

'. J'ai éprouvé le besoin dedonter à Vo-
Ire Sainteté cedo assurance, etje fais des
vteéx pour qu'elle luiparvienne sans retard
prolongé.

C'esldansces sem,ime rks-saigt

PÔre, que 3sum votre is respectOex-.
" GénéraI'CLAVAiGZNAc."

*«Monsieur le gênerai,génèr , intem, d.a.rje vosnia adresse par l'intermédiaire
d de Ceurcelles une lettre, pnur ex

prner àla e rancemn tenm ts peer-
" nels et mo'n extrôrse reconnaiHsatine.

Cette reconnaissance. 'accroit ie plus
c en plus àla vue desnoiuvelles dénirches

qiou.s faites auprès le moi; montlieur,1
le nnél voire prqprc nom't aua

namde inl ranc, en m'envoyant un de.
, vosailes-ie-camp, avec une lettre, pour

-i m'Ïffrir 'lîpilnlité sur une terre qui a

'" ét et qui est toujours fertile en esprits

" éminernimment catholiques et dévoués au
.' Saint-Siége. Et ici mon cœeur éprouve le

besoin de vous assurer de nouveau que
t l'occasion favorable ne manquera pas de
" seprésenter, où je pourrai répandre de
c ma propre'rimin sur la grande et géné-

creuse famille français les bénédictions
" npostoliu é2.

" Que silfi Providence m'a conduit par
(des voiciFurprenantes dan le lieu où je
me trouve momentanément, sans la
moiruire préméditation ni le moindre con-

" cert, cela.ne m'empêche point, mme
ici, de me prosterner devant Dieu dont je
suis le vicire, quoique indigne, le sup-

plinnt de raire descendre ses grâces et
ses Èénédictions sur .us et sur la Fran-;

" ce entièré.
" Donné-Gaëte; le 10décembre 148.

" Le pape PE IX."

Juudicature.
Nous noua hatons de soumettre à nos

lecteurs l'analyse du Bill de judicature
que l'administration se propose d'introduire
dans la présente session. Comme nous
n'avons fait que jeter les yeux sur cette
analyse donnée par la IMinerr:e,nous aurons
nccsmnn'de 'revenir sur ce sujet lorsque
nousserons en possession du Bdl lui même.

Nous atorrn cette 'lle, un froidinten-
se depuis qudiqes jours. llier à 8 heurci,
la température etait à 20 dégrés au des-
2ousdu zéro.

Nnns avonsreçu la livraison pourle mais
lejanvier dujourpal d'Agriculture qui con-

tienit plusieurs articles pratiques. Ce jour-
cet laintenant la traduction du aura al
I'griculture anglais conduit par M. Evans
bien r onnu par ses travaux agricoles. Nous
exhortons encore une fois les cultivateurs
à se le prorurer.

Nous avOns assisté à la lecture d'luersoir.
.M. Aubin a eu ;e talent de rendre lion
sujet très-clair, et se. expériencos ont tlu-
tes réussi, à l'exception d'une seulè. Des
lectures comme celie le, font certainement 1
honneur à l'nstitut, et -i serait à Souhaiter
qu'elles fussent plus.fréquentes.

Le manque'd'spare nous force encore à
remettre la Immunication de Uint
mille. , yU entre

JudIcature.
Les renseiglements que nous avons ob-

tenui, nous mettenten etat de faire part à
nolecteurs des principaux changements
qui doivent être proposés ,dans notre nys-
tuite de judicature.

Les districts actuels restent tels qu'tls
sol, excepté 'e). district de Québec dont
les comtés de Kamouraka et de R r.ouski
Joivent, tré dêtachés pour former un nou-
veau district sous le nom de district de Ka-
mouraska. et le district de Montréal dont
le comté d'Ottva dit ètre détaché pour
frumier un noum eau distrne sous le-ñoi de
distric t d'Ottwta.

Les circuLn u.cttuelse restent tels
qu 'ils sont exccptè Ic circuit de Saguenay-
dont une partie est détrchée pourifornier
tun.touveau circtit sous lenom de cirruit
de Clhicouiui ; et à Qéébec, Montréal,0
Tris-Rivicres et Si. François, le terme1
infe-neuirdes préentes cours du banc- de
la reine, cet rempaceé parla cour. de cir-1
cuit.

Il, y aura, pour tout le Bas-Canada,.trois
Cours, savoir, cour du Banc de la Reine,l
cour super.eure et cour de Circuit.

La cour du Banc de la Reine, (compo-
.ie m'n jUtge uap .. hef et le trois juges

Puiliés tenant leurs commtissions durant
bonne conduite,) aura jiriýdiction en ap-
pel etunrisdiction criniimelle.

Lesjuges de cette cour devront résider à
q'belo a Montréal. Mais il faudra.
qu'il y en ait tu moins dans chacune de
ces villes.

En Ppel, ýCete cour tiendra quat-re
termes de douzejXunr:h'laque, par annéei
dò'iux à Mnntre et 'deux'' Québe.
Mais le dermr'jur, de'chaque terrne

pour ura ajouner njour,cn vacance
pour rdre l -cm 1 . ,

En a el oses glnbEn zappel 5 trois juges. formeront le quo-
'rum ; attuqun jugrementne piourra tre reo-i
verst Si ce n'ést.avec le n -cou '¯d'au-
moins troui juges;*mais un jugemént-pour-
ra être' conCrme. par deux juges, avec
dépens contre l'apClant.

. Les -jugemetsdevront 'être' mutivs.-
Appel snu conseil privé comme à pre-

sent.-,. '
,Sous, douze mois, cette' 'cour devra

faireun tarif et des règles de pratique.
il y aura un greflier des Appels.
Dans leb cas de récusation, .etc. elc., le

gouverneur iifmmera' des'jiges ad hoc,
lesquelu seront pris parmi les juges- des
autres cosurs, mtu parmi les avocats de dix
ans de pratique.
S-·Au-criminel, il y sura' deux termes de
cètte cour. par anuée dtns .uchaque dis-
trict, tenus par, un ou plusiCÙrs do .es
juges; et chaque terme pourra' être con-
tinué aussi longtemps que la-cour.e juge-
ira nécessaire.

Un terme extraordinaire de cette cour
pourra' 'avoir'lieu, à àclhupie fois que le
gouv'ernetur 'l'ordonneic. -'

1l y aura un greffier de la couronne dans
chaque district.

La cour Supérieure, (composée d'un
juge en-chef et de sept juges puisnés te-
nant leurs commissions durant lionne con-
duite), aura jurisdiction civile en première
instance, excepté dans les cas où cette
jurindiction est -exclusivement attribuée à
la cour de circuit.

Quatre de ses juges devront réider .a
Québec, et quatre à Montréal. -

Il y aura, chaque année, trois termes
de cette cour, de vingt joura chaque, pour
les districts de Québec et de Montréal, et
deux termes de douze jours chaque, pour
chacun des autres districts; uis la cour
pourra, au besoin, prolonger la durée de
ces termes.

Ces termes de la cour supérieure serent
tenus par trois de sesjuges dont deux for-
meront le quorum.

Dans les districts de Québec et Mont-
réal, cette cour pourra, les deux premiers
jours juridiques de chaque semaine, ex-
cepté dans le mois d'août, hors des termes,
tenir des séances pour rendre jugement
dans les causes ci-devant prises cin déli-
béré, et pour entendre et-jugerles causes
par défaut nu Ex Parie, les demandes en
ratification de titres lorsqu'il n'y 'aura pas
d'opposition, au que les oppositions auront
été admises, les appels ou les évocations
de la cour de circuit, les questions de droit
(issues of Zau) soulevées par les plaidoyers
et toutes motions, règleset procédure in-
cidentes ; la cour pourra aussi, à ces sé-
anes hebdomadaires, entendre et juger
les causes au mérite, mais seulement dui
con-enlement des parties.

Toute action pourra être portée devant
cette cour, dans aucun disinrct, au lieu oùs
les termes de cette cour bontt tenus dans ce
district, dans tous les cas ou la cause d'ac-
tion sera née dans ce district, ou'lorsque
la défendeur ou l'un des défendeurs aura
son domicile,a u aura été assigné per-
sonnellemenut dans ce ditrict.

Chaque jour de l'année, excepté les di-
mouches et les fûtes d'obligation, sera jour
juridique iet jourde retour dans la cour su-
périeure.

Le bref de sommation sera rapporté au
greffe au jour fixé, et le défendeur pourra
y comparaître ce jour là oui le jourqjuridique
suivant : défaut de comîtaraitre l'un de
ces deux jours, défaut sera entré contre
lui. Le delai d'assignation devra être de
dix jours dans tous les cas, pour ue dis-
tance de cinq lieues, avec un jour de plus
pour chaque cinq autres lieues. 1.

Le défaut pourra être levé en tout temps
avant jugement, avec la permission de la
cour ou de l'un des juges, sur application
spéciale de la partie, dont avis aura, été
donne an demndeur.

Le défendeur aura huit jours pour plai-
der a l'actinn, et le demandeur aura le
même délai pour répondre. Si, al'ex-
piration de ce délai, le picidoyer n'est pas
produit au greffe, la partie adverse aura
droit de le demander, et ni le plaidoyer
n'est pus ainsi produit dans les trois jours
juridiques qui suivront cette demande, le
protonotaire donnera, sur l'application de
la partie adverse, actede forclusuon. ,

Le delai pour plaider pourra être étendu
par la cour ou l'un des jugi, sur applica-
tion spéciale dont at.s aura ,té donne à la
puanie adverse.

Les enquêtes de la cour supérieure
pourront être prises devant unseul juge de
cette cour, ou desant l'un des juges de
circuit, ces derniers étant leclares etre
commissaires-enquêteurs de la tour su-
pérncure.

Dans les districts de Montréal et de Qué-
bec, chaque jourjurdique hors des termes,
excepté le noisd'août et les jours de sean-
ces de la cour de circuit à,Québec et Meot.
réal, cera jour d'enquête ;ainsi queltout
jour, dans les termes, qiea la euraura fix é
à cette fin. Dans chacunides autres districts
chaque jour juridique en vacince (excepté'
le mois d'août) auquel t'm juge de circuit
sera lprésent.atulieu où se tient 1'4 coùr iu-
périeure,' chaqiis jour cru terme ou hors
de terme que là cour aura flzé'à: cette fin,
etront jour,d'enqu te. .

La.cour supérieuire pourra ordonnerque
l'énqute dans une.eaue, ou l'examen d'un
témoin ou d'une partie,:soit' prise:- ans
aicun endroit où se tiennent les termes de
.cette cuur, ou les séances de la cour-de
:Ciréiit ,'devant l'un, des jurés de la cour su-
pé-ieure,,ou devant l'usndesjuges de cir-

Les procès par juirês'pourront avoir lieu
en vacance devant un seuljuge. - - , .

La cour:pourra ordonner qu'un, procès
par jurés ait lieu dans un autre district,,

Il devra y avoirau moins'un
5 juge de cir,

cuit résid&nt au cher-heu de chaque district.

et dans lé nouveau circuit dé 'Chicoutimi
et ces jugesi. dans ltsu districts des Trois-
Rivière;, StFrançoi',Kam'ourask-a et Otta-
%va,y eierceront,hors des termes de la cour
Supérieine, les mêmes pouvoirs qui sont
attribuésà¯un'juge de la Cour Supérieure,

xcep'ztcelui de présidefaux procès par
jurés.

' Dans certains cas, et sous certaines res-
trictions, afin de faciliter la décision de la
cause,le record pourra être transmis de l'un
des districts susdits à la cour siégeante à
Montréal ou à Québec ; mais cette trans-
mtission ne Fourra pas avoir lieu dans le mois

qui précédera immédiatement la tenue d'un
terme de la Cour Supérieure dans Pun de
ces districts.
- Les jugements de la Cour Supérieure
seront motivés comme à présent; et de
ces jugements, il y aura appel, comme à
présent à la Cour du Banc dela1em'ne.

La cour de circuit, dans eba e circuit'
sera tenue par l'un des juges de la Cour
SupL.rieure, ou par un juge de circuit, deux
fais par année dans le district de St. Fran-
çois, et trois fois par année dani les autres

istricts i Pl'exception des circuits de Mont
réal et de Québec où cette cour devra sié-
ger lés six dernièrs juni juridiques de cha-
que mois (l6 nioii d'août excpté) les cir-
tuits des Trois-Rivières et de St. Françai,

où elle devra siéger le même nombre de
jours dans sept mois de l'aînée. - Dans les
autres circuits, chaque terme de la cour
sera de dix jours.

Les juges de ircuit présideront les Ses-
sions de Quartier.

La juridiction dela cour dc -circuit sera
élevée 9 £50, ettes procédés serontsom-
maires dans les causes au-dessous de £15.

'Caure d'action, dbticie 'ou asignation
personnelle de l in des défendeurs, done
juridiction à la cour de circuit, comme ci-
dessus pour la Cour Supérieure.

Evocation comme àprésent.
Appel des jugemens dela cour de cir-

cuit à la cour supérieure, comme à pré-
sent, dans les causes au-dessus de £15.

Dans les causes sujettes à appel, plaidn-
yers et enquétes par écrit, mêmes dé-
lais pour p!aider comme dans la cour su-
pnrieure ; mais du consentement des par-
ties-, la cour pourra se dispenser de pren-
dre l'enquête par écrit.

La cour pourra ordonner dans certains
cas, que l'enquéte ait lieu dans un autre
circuit, comme ,i-dessus pour la cour su-
périeure.

Pour les caues sujettes à appel, chaque
jour ci ternie nu en vacance, sera jour de
retour mais pour les causes non-appela-
bles, les uSpremiers jours juridiques de
chaque terme seulement seront jours de re-
tour; et le ixième jour du terme, le juge
pourra ajourner jusqu'au terme suivant,
s'il n'y a plus l'afaires desant la cour ;
niais aussi il pourra continuer le ternie
auni loigtmps que lesaffaires 'exigeront.

Saus tous les autres rapports, les attri-
butions de la cour de circuit reteront à
poil-prés les mêmes quà présent, en y
ajoomai.t la vérification des testamens, (Pro-
baie of teills.)

Dispoasilion genirlu.
La juriAdiction ou le droit dappel sera

réglé d'après le montant demàndé.
Dons la .oursupérieure, ct dansles ceu-

ses appelables portées dans la cour de cir-
cuit, confession de jugement pourra étre
faite ait greffe, et jugement enitré par lu
greflier, aprén qu'ul aura éte signé par le
demandeur ou son procureur. .

Si ine confessmn de jugement n'est pas
acceptée par le demandeur ; et siuce der-
nier n'ohnîielut pas jugeuient pour une sonm-
me plus forte que celle portée dans cette
contebion, la cour pourra le condamner a
payer at défendeur les frais subséquents.

Dans les cau-es contestée', tout fait allé-
gué dont la partie adverse ne niera pas ex-
pres5ément n'avoir aucune connaissance,
sera censé être admis ; et quelque soit le
sort de la cause, la cour pourra condamner
une partieaux dépens de la preuse d'un
fait qu'elle aura nie ou qu'elle n'aura- pas
admis, si la cour est d'optnion que le fat-
était à la connasiance de cette partie. -

Les actions etles plaidoyers devront être
-le bonne-foi ; aucune fonule particulière
ne sera reqits-e Il sutlira que les fairs
soient arbecuulei dune manière claire et
précaie, et ils devrontêtre interprètes sui-
%ant le>regslesdulamngage ordtaure.

Le pouvoir d'emaner de. writ d'habieas
corpus, sera donné anx jug'e-dela cour eu-
périeuro et de la -cour de circutit, comme
aux'jiuges de laCour du Banc de la Reine.
La cour supérieure, on aux moins ex de
se jlges feront un tarif et des rûgies de pra-
tuiue, tant pour cette cour que pour la
cour de cil cuit.

Les juges de ces troiscours ne' pourront
être membres ni des consels, exécutifs ou
legislatifs,.ni de la Chambre d'Asemblée.

Les jungesde li Cour du fBinede la Rei-
ne et -de la cour su nieurm, devrot
être pris parmi les juges :cttiels,¯ ou parrui
les avocats de dix ans de pratique.

Des dispositions particulèras sont faites
pour le district de Gaspé.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE.
A une assembéie .publique des 'Dioyens

'de Québec, damnemnt convoequée par Son
Honneur le maire et qui s'est tenu-, le 15
janvier courant, dans la salle de la Maison
,du parlement, Son 1otn'neur G. Ori.
STU rT,' maire, fut appel s'us- foulteuil, et
M. N. Aumsti prié d'agir comme -cerétai-

re.


